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Mieux vaut tard que jamais; à chaque
jour suffit sa peine; il faut laisser du
temps au temps. Le dictionnaire des
idées reçues et la sagesse populaire
fournissent toutes sortes d'alibis à

ceux qui n'osent pas aller de l'avant,
redoutent toute précipitation et laissent

volontiers les autres expérimenter
les solutions nouvelles.

Et tous ceux-là sont nombreux en
Suisse, où ils partagent ensemble la
responsabilité de la crise actuelle
dans le fonctionnement des institutions,

notamment fédérales, complètement

engorgées par les objets retardés

et les problèmes non traités. Car
l'affaire Kopp n'aura eu que l'effet
d'un révélateur; elle a mis en
évidence des vices, jusqu'alors plus ou
moins bien cachés, qui tiennent pour
l'essentiel au manque de professionnalisme

inhérent au système des
«milices» mises en œuvre par les
politiques, contrastant avec l'engagement
total des groupes de pression dans la
défense d'intérêts catégoriels.
Moyennant quoi les institutions fédérales

sont au bord de la paralysie.
Côté législatif, les procédures
apparaissent de plus en plus mal adaptées
à la nécessité de tenir un calendrier
raisonnable, malgré les résistances
extraparlementaires, toujours plus
efficaces que les incitations à une
démarche positive. On le voit bien avec
les «sujets maudits», présentés
comme tels déjà plusieurs fois dans
DP: droits des sociétés anonymes,
droits d'auteur, protection du
consommateur (particulièrement comme
assuré et comme preneur de petit
crédit), régime des finances fédérales et
législation sur la protection des
données. Sur ce dernier point, si l'on avait
fait diligence suite aux interventions
Bussey (1971), Gerwig (1977) et
autres, les fichiers les plus suspects
n'auraient pas attendu la commission
d'enquête pour apparaître, le plus
souvent des années ou des lustres
même après la dernière inscription.
D'où le débat en cours depuis des
décennies sur le fonctionnement des
Chambres fédérales, la composition

du Conseil fédéral, le rôle de
l'administration. Débat relancé, nullement
par hasard, présentement par des
parlementaires aussi peu écervelés

que les professeur Rhinow (BL) et
Petitpierre (GE).
Cette relance illustre l'espoir de
desserrer les freins sur lesquels trop de

gens se tiennent dans ce pays. En
décembre dernier, Victor Ruffy avait
provoqué un petit scandale en
faisant, dans son discours d'investiture
à la présidence du Conseil national,
un plaidoyer convaincu en faveur
d'une professionnalisation du mandat

parlementaire. Aujourd'hui, cette
idée a déjà fait beaucoup de chemin
dans les esprits et jusque dans les

propositions Rhinow-Petîtpierre.
Dans la réalité, les membres d'une
commission d'enquête parlementaire,

ou ceux qui cumulent des
commissions importantes, doivent d'ores
et déjà travailler plus de 40 heures par
semaine pour remplir leur mandat.
On peut donc espérer que, sous la
double pression de la nécessité reconnue

et des faits, les institutions fédérales

vont vivre la réforme indispensable

à leur simple fonctionnement
et, subsidiairement, à leur image,
comme à celle des élus. Il urge de
mettre fin au spectacle donné présentement

par des responsables qui
«font face» aux événements et aux
progrès, en freinant ou en biaisant, en
pratiquant même le blocage ou la
dérobade. Comme on sait, les deux
zones les plus solides de la politique
helvétique, soit l'agriculture et
l'armée, sont à leur tour entrées en
mouvement. Tous les espoirs sont donc
permis de célébrer l'an prochain, en
même temps que le 700e anniversaire
de la Confédération, l'an I d'une
véritable démocratie, comme le pense
Wolf Linder dans une interview
récente (Basler Zeitung, 14.3.90). L'utopie

réalisée. La vraie, pas celle, «faute
de mieux», visée dans ces mêmes
colonnes (DP 986/8.3.90).

YJ

(Lire aussi l'article de Laurent Rebeaud
en pages 6 et 7.)
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